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5.5 Chartes et Règlement intérieur

5.5.1

Ce Règlement intérieur, prévu par des statuts de la 
Société, s’inscrit dans le cadre des recommandations du Code 
AFEP MEDEF. Ce règlement est un document interne qui vise à 
compléter les statuts en précisant les modalités d’organisation et de 
fonctionnement du Conseil de Surveillance. Il ne saurait être invoqué 
par des actionnaires ou des tiers à l’encontre des membres du 
Conseil de Surveillance. Il peut être à tout moment par une 
délibération du Conseil de Surveillance.

La dernière version du Règlement intérieur est entrée en vigueur le 
Les articles suivants ont été 

(i) Réunions du Conseil de Surveillance par le 
Conseil de Surveillance du 5 mars les 
apportées tiennent compte notamment des nouvelles prérogatives 
légales issues de la loi du visant à accroître 
le des entreprises et l’attractivité de la 

(ii) Exercice des pouvoirs du Conseil 
par le Conseil de Surveillance du décembre 

Est a priori considéré comme indépendant tout membre du Conseil 

Le Président du Conseil de Surveillance ne peut être considéré 
indépendant s’il perçoit une rémunération variable en numéraire ou 
des titres ou toute rémunération liée à la performance de la Société 
ou du Groupe.
 Le Conseil peut estimer qu’un de ses membres satisfaisant ces 
critères ne doit pas être d’indépendant à raison d’une 
situation particulière, ou inversement qu’un de ses membres ne 
satisfaisant pas tous ces critères doit être d’indépendant.
 La Société est attachée au principe selon lequel le Conseil doit être 
composé au minimum de de membres 
d’indépendants. Si l’un ou l’autre des critères ci dessus n’était plus 
satisfait, la perte de la qualité d’indépendant d’un membre du 
Conseil empêche sa candidature à un nouveau mandat sauf 
exception décidée par le Conseil de Surveillance de façon motivée.
  

Conformément à des statuts de la Société, le Conseil 
de Surveillance est composé de trois à dix huit membres 
nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires pour une 
durée de quatre années.

1.

Le Conseil de Surveillance s’assure qu’il est mis en place et 
maintenu un renouvellement échelonné de ses membres par 
fractions aussi égales que possible. Au besoin, le Conseil peut 
inviter un ou plusieurs de ses membres à démissionner afin de 
mettre en place un tel renouvellement échelonné.

2.

Chaque membre du Conseil doit consacrer le temps et 
l’attention nécessaires à l’exercice de son mandat, et participer 
avec assiduité aux réunions du Conseil et du ou des Comités 
dont il est membre, ainsi qu’aux réunions de l’Assemblée 
Générale des Actionnaires.

1.

Est réputé souhaiter la fin de son mandat et invité à présenter sa 
démission tout membre du Conseil qui, sauf motif exceptionnel, 
n’a pas assisté à la moitié au moins des séances tenues dans 
l’année du Conseil et du ou des Comités dont il est membre.
Le Conseil de Surveillance définit et revoit chaque année la 
qualification de ses membres au regard de leur indépendance. Il 
statue après avis du Comité RSG.

2.

Un membre du Conseil de Surveillance est indépendant, lorsque, 
directement ou indirectement, il n’entretient aucune relation, de 
quelque nature qu’elle soit, avec la Société, son Groupe ou sa

Direction, qui puisse affecter ou compromettre sa liberté de 
jugement.

n’est pas, et n’a pas été au cours des cinq derniers a.
dirigeant mandataire social salarié de la Société,•
dirigeant mandataire social exécutif, salarié ou administrateur 
d’une société que la Société consolide,

•

dirigeant mandataire social exécutif, salarié ou administrateur 
de la société mère de la Société ou d’une société consolidée par 
cette société 

•

n’est pas dirigeant mandataire social exécutif d’une société dans 
laquelle la Société détient directement ou indirectement un 
mandat d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en 
tant que tel ou un dirigeant mandataire social exécutif de la 
Société (actuel ou l’ayant été depuis moins de cinq ans) détient 
un mandat 

b.

ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaires, banquier de 
financement, 

c.

significatif de la Société ou de son Groupe,•
ou pour lequel la Société ou son Groupe représente une part 
significative de 
 L’appréciation du caractère significatif ou non de la relation 
entretenue avec la Société ou son Groupe est débattue par le 
Conseil et les critères quantitatifs et qualitatifs ayant conduit à 
cette appréciation (continuité, dépendance économique, 
exclusivité, etc.) explicités dans le rapport sur le gouvernement 

 

•

n’est pas, et n’a pas été au cours des cinq derniers exercices, 
Commissaire aux comptes de la Société ou d’une de ses 

d.

n’a pas de lien familial proche avec un mandataire social de la e.

n’est pas administrateur de la Société depuis plus de douze ans. 
La perte de la qualité d’administrateur indépendant intervient à 
la date des douze ans.

f.

Désigne le Président Directeur Général, le Directeur Général ou le Directeur Général Délégué des sociétés anonymes à Conseil d’Administration, ou les membres du 
Directoire des sociétés anonymes à Conseil de Surveillance ou le gérant des sociétés en commandite par actions.

Ou être lié directement ou indirectement à ces personnes.

(1)

(2)
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Chaque membre doit informer le Conseil de Surveillance des 
mandats qu’il exerce dans d’autres sociétés françaises ou 
étrangères, y compris de sa participation aux Comités du Conseil 
de ces sociétés et s’engage par ailleurs à respecter les 
prescriptions légales et les recommandations du Code 
AFEP MEDEF relatives aux règles de cumul des mandats. Ainsi, 
un membre du Conseil de Surveillance ne doit pas exercer plus 
de quatre autres mandats d’administrateur ou membre du 
Conseil de Surveillance dans des sociétés cotées extérieures au 
Groupe.

1.

Conformément au Code AFEP MEDEF, chaque membre du 
Conseil de Surveillance doit être actionnaire de la Société à titre 
personnel et posséder un nombre significatif d’actions.

2.

Ainsi, conformément à des statuts, les membres du 
Conseil de Surveillance doivent détenir dès leur entrée en 
fonctions au minimum de la Société.
Par ailleurs, les membres du Conseil de Surveillance devront 
augmenter le nombre d’actions qu’ils détiennent afin de le 
porter à l’équivalent d’une année de rémunération, soit 

avant la fin de leur mandat en cours.
Les actions ainsi acquises devront être détenues au nominatif.
Cette obligation de détention n’est pas applicable aux 
administrateurs représentant les salariés.

En application du de des statuts, sur la 
proposition de son Président, le Conseil désigne un secrétaire, 
qui peut être choisi en dehors de ses membres.

1.

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt 
de la Société l’exige et au moins cinq fois par an, avec 
notamment une réunion dédiée à la stratégie ainsi qu’une 
réunion thématique sur les risques, la RSE et la gouvernance. 
Les convocations sont faites par lettre, télécopie, message 
électronique ou verbalement. Elles peuvent être transmises par 
le secrétaire du Conseil.

2.

Il est convoqué par le Président, qui arrête son ordre du jour, 
lequel peut n’être fixé qu’au moment de la réunion. En cas 
d’empêchement du Président, il est remplacé dans toutes ses 
attributions par le Vice Président.
À l’initiative de la majorité des membres du Conseil de 
Surveillance ou du Président du Conseil lui même, le Conseil 
peut décider de tenir une partie d’une de ses séances hors la 
présence des membres du Directoire.
Le Président doit réunir le Conseil dans les quinze jours, lorsque 
le tiers au moins de ses membres ou le Directoire le lui 
demandent de façon motivée. Si la demande est restée sans 
suite, ses auteurs peuvent procéder eux mêmes à la 
convocation en indiquant l’ordre du jour de la séance.
Les réunions se tiennent au lieu fixé par la convocation.
Conformément à des Statuts et dans les conditions 
prévues par la loi en vigueur, à l’initiative de l’auteur de la 
convocation, les décisions du Conseil de Surveillance pourront 
être prises par consultation écrite des membres du Conseil de 
Surveillance, y compris par tout moyen électronique, dans les 
conditions et délais prévus par la loi en vigueur et par la 
convocation.

3.

Dans ce cas, les membres du Conseil de Surveillance sont 
appelés, à la demande de l’auteur de la convocation, à se 
prononcer sur la ou les décisions qui leur ont été adressées, 
selon le délai prévu dans la convocation, lequel ne pourra être 
inférieur à deux ouvrés à compter de la réception des 
documents de la consultation (sauf urgence dûment justifiée).

L’auteur de la convocation adresse à chaque membre du Conseil 
de Surveillance le texte des délibérations proposées ainsi que les 
documents nécessaires à l’information des membres. Les 
membres du Conseil de Surveillance devront exprimer leur vote 
dans le délai indiqué dans la convocation, visé ci dessus.
Tout membre du Conseil de Surveillance pourra s’opposer au 
recours à la consultation écrite, dans les conditions et délais 
prévus par la convocation, lequel ne pourra être inférieur à deux 

ouvrés à compter de la réception des documents de la 
consultation (sauf urgence dûment justifiée). En cas d’opposition 
dans le délai précité, l’auteur de la convocation en informe sans 
délai les autres membres du Conseil de Surveillance et peut 
convoquer une réunion du Conseil de Surveillance pour statuer 
sur la ou les décisions concernées. La consultation sera close par 
anticipation si tous les membres ont exprimé leur vote. Pendant 
le délai de réponse, les membres ont la faculté de poser par écrit 
des questions au Président du Conseil de Surveillance.
À l’initiative du Président du Conseil de Surveillance, d’autres 
personnes ayant une compétence particulière au regard des 
sujets inscrits à l’ordre du jour peuvent être invitées à donner 
leur avis (en tant que de besoin, il est précisé que ces personnes 
n’ont pas le droit de vote) sur la décision soumise à la 
consultation écrite.
À l’initiative de l’auteur de la convocation, tout membre du 
Conseil de Surveillance pourra exprimer son vote par 
correspondance, selon les conditions et modalités fixées par les 
lois et règlements en vigueur.
Un membre du Conseil de Surveillance peut, par lettre, télécopie 
ou message électronique, donner mandat à un autre membre 
du Conseil de le représenter à une séance, chaque membre du 
Conseil ne pouvant disposer au cours d’une même séance que 
d’une seule procuration.

4.

Ces dispositions sont applicables au représentant permanent 
d’une personne morale.
Les délibérations du Conseil de Surveillance ne sont valables que 
si la moitié au moins de ses membres sont présents ou le cas 
échéant ont participé à la consultation écrite (y compris par voie 
électronique) ou voté par correspondance. Les décisions sont 
prises à la majorité des membres présents ou représentés (y 
compris ceux ayant participé à la consultation écrite ou voté par 
correspondance). En cas de partage des voix (y compris en cas 
de consultation écrite), celle du Président de séance est 
prépondérante.
Sauf pour l’adoption des décisions relatives à la nomination ou 
au remplacement de ses Président et Vice Président, et de celles 
relatives à la nomination ou à la révocation des membres du 
Directoire, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de 
la majorité les membres du Conseil de Surveillance qui 
participent à la réunion au moyen d’une visioconférence ou par 
utilisation de moyens de télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective, dans les 
conditions permises ou prescrites par la loi et les règlements en 
vigueur.

5.

À défaut d’avoir répondu par écrit (y compris par voie 
électronique) à la consultation écrite dans le délai et les 
conditions prévus par l’auteur de la demande, les membres du 
Conseil de Surveillance concernés seront réputés absents et ne 
pas avoir participé à la décision.
Le Conseil de Surveillance peut autoriser des personnes 
extérieures à participer à ses réunions, y compris par 
visioconférence ou par télécommunication.

6.

Il est tenu au siège social un registre des présences signé par les 
membres du Conseil participant à la séance.

7.
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VERBAUX

Il est établi un procès verbal des délibérations de chaque séance du 
Conseil, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Le procès verbal fait mention de l’utilisation des moyens de 
visioconférence ou de télécommunication, et du nom de chaque 
personne ayant participé à la réunion par ces moyens.

Le secrétaire du Conseil est habilité à délivrer et à des 
copies ou extraits de procès verbal.

Le Conseil de Surveillance exerce le contrôle permanent de la 
gestion de la Société par le Directoire. Il exerce à cette les 
pouvoirs prévus par la loi et les statuts.

1. Communications au Conseil de Surveillance

À toute époque de l’année, le Conseil de Surveillance opère les 
et les contrôles qu’il juge opportuns et peut se faire 

communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement 
de sa mission. Le Président se fait notamment communiquer 
mensuellement par le Directoire un état des participations, de la 
trésorerie et de l’endettement éventuel de la Société, et des 
opérations réalisées. Une fois par trimestre au moins, le Directoire 
présente au Conseil de Surveillance un rapport reprenant ces 
mêmes éléments, et décrivant les activités, la stratégie de la Société 
et les faits marquants de chaque stratégie d’investissement.

Le Directoire présente par ailleurs au Conseil de 

2. Autorisation préalable du Conseil de Surveillance

le budget annuel de la A

les plans d’investissement et de désinvestissement des actifs 
financés directement ou indirectement par la Société une fois 
par 

A

un business plan  de la Société comprenant un plan prospectif 
d’allocation des fonds propres sur une base triennale (avec une 
mise à jour annuelle si 

A

l’évolution de la pratique transactionnelle observée sur les 
différentes stratégies (e.g.  financement, management packages, 
type de procédures de vente, prix/multiple, sorties) une fois par 
an.

A

Les opérations visées au de des statuts 
ainsi que toute opération significative se situant hors de 

de la Société sont soumises à l’autorisation préalable 
du Conseil de Surveillance.

(i)

Conformément à des statuts, le Conseil de 
Surveillance fixe, par une délibération écrite communiquée au 
Directoire, les montants et les conditions auxquelles il 
l’autorise d’avance à accomplir une ou plusieurs opérations 
visées de des statuts.

(ii)

Par délégation du Conseil et sur avis conforme du Comité 
Financier, le Président peut, entre deux séances du Conseil et en 
cas d’urgence, autoriser le Directoire à réaliser les opérations 
visées au de des statuts. Pour les 
opérations visées au (accord d’endettement et de 
financement), cette délégation ne peut être mise en œuvre que 
lorsque leur montant est compris entre d’euros et

d’euros. Cette autorisation doit prendre une forme 
écrite. À sa prochaine réunion, le Président en rend compte au 
Conseil qui la ratifie.
En complément des opérations listées à des statuts et 
ci avant, les programmes d’investissement font l’objet d’une 
autorisation du Conseil de Surveillance dans les conditions 

(iii)

dans le cas de stratégies existantes, tout investissement du 
bilan de la Société dans un programme ou un fonds géré par le 
Groupe dès lors que l’engagement de la Société serait 
supérieur ou égal à d’euros. Il est précisé que pour 
donner cette autorisation, le Conseil de Surveillance reverra 
non seulement les montants investis mais aussi structure 
et la temporalité de l’investissement et projections de 
rendements et de risques de cet investissement, présentées 
par le Directoire. Dans l’hypothèse où les montants engagés au 
titre de ce programme ou ce fonds tel qu’approuvés 
viendraient à être dépassés ou faire l’objet de 
co investissement additionnel d’Eurazeo, le Comité Financier 
ou le Conseil de Surveillance serait saisi préalablement à 
l’investissement supplémentaire pour accord. Cet accord 
pourra être sollicité par résolution circulaire écrite. Les 
investissements du bilan de la Société inférieurs à 
d’euros font l’objet d’une information préalable au Comité 

•

dans le cas d’une stratégie d’investissement nouvelle (classe 
d’actifs, segments de marché, géographies), tout 
investissement du bilan de la Société dans un programme ou 
un fonds géré par le Groupe faisant l’objet d’un engagement 
quel qu’en soit son montant. Par exception, le Directoire, après 
information du Comité Financier, pourra toutefois dans la 
limite de d’euros par an au total tester de nouveaux 
produits ou géographies qui devront, pour pouvoir constituer 
une nouvelle stratégie pérenne qualifiée d’existante au sens de 
l’alinéa qui précède, être préalablement autorisés par le 
Conseil de 

•

tout investissement du bilan de la Société qui ne ferait pas 
partie d’un programme ou d’un fonds géré par le 

•

tout réinvestissement du bilan de la Société qui serait réalisé 
au sein d’un programme ou d’un fonds géré par le Groupe, dès 
lors que cet investissement irait au delà de la quote part 
initiale du bilan dans ledit programme ou fonds. Dans ce cas, 
l’accord préalable soit du Comité Financier soit du Conseil de 
Surveillance est nécessaire. L’accord dudit organe social pourra 
être sollicité par résolution circulaire 

•

les portages d’investissement ou les garanties (underwriting) 
réalisé sur le bilan de la Société, en vue de leur syndication/ 
revente. Dans ce cas, l’accord préalable soit du Comité 
Financier soit du Conseil de Surveillance est nécessaire. 
L’accord dudit organe social pourra être sollicité par résolution 
circulaire écrite.

•

Un état des lieux des portages/syndications en cours sera réalisé 
lors de chaque Comité d’Audit. Dans l’hypothèse où la 
documentation du fonds n’a pas encore été agréée par des 
investisseurs tiers, il sera fait référence à la limite en 
pourcentage de concentration convenue lors du programme/ 
fonds précédent de la stratégie concernée appliquée à 
l’engagement du bilan Eurazeo.
La structuration des programmes de carried interest  dans 
lesquels les mandataires sociaux de la Société sont bénéficiaires 
sont également soumis à l’autorisation préalable du Conseil de 
Surveillance.

(iv)

Le Président du Conseil de Surveillance peut à tout moment 
émettre un avis auprès du Directoire sur toute opération qu’il a

(v)
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réalisée, réalise ou projette.
Les accords ou autorisations préalables donnés au Directoire en 
application de des statuts et du présent 
mentionnés par les procès verbaux des délibérations du Conseil 
de Surveillance et du Directoire.

(vi)

En application du de des statuts, le 
Conseil de Surveillance décide de créer en son sein un Comité 

un Comité Financier, un Comité des Rémunérations, de 
Sélection et de Gouvernance (RSG) et un Comité de 
Responsabilité Sociétale (RSE). Ces quatre Comités 
spécialisés sont permanents. Leurs missions et leurs règles 
particulières de fonctionnement sont définies par leurs chartes 
constituant les 2, 3, et 4 au présent règlement.

1.

Chaque Comité comprend de trois à sept membres, nommés à 
titre personnel, et qui ne peuvent se faire représenter. Ils sont 
choisis librement en son sein par le Conseil, qui veille à ce 
comprennent des membres indépendants.

2.

La durée du mandat membre de Comité est égale à la 
durée de son mandat de membre du Conseil de Surveillance, 
étant entendu que le Conseil de Surveillance peut à tout 
moment modifier la composition des Comités et par conséquent 
mettre fin à un mandat de membre Comité.

3.

Le Conseil peut également nommer un ou plusieurs censeurs 
dans un ou plusieurs des Comités pour la durée détermine. 
Conformément aux statuts, les censeurs ainsi nommés prennent 
part aux délibérations du Comité concerné, avec voix 
consultative seulement. Ils ne peuvent se substituer aux 
membres du Conseil de Surveillance et émettent seulement des 
avis.

4.

Le Conseil nomme le Président du Comité parmi ses membres, 
pour la durée de son mandat de membre de ce Comité.

5.

Chaque Comité rend compte de de sa mission à la 
prochaine séance du Conseil de Surveillance.

6.

Chaque Comité définit la fréquence de ses réunions, qui 
au siège social ou en tout autre lieu décidé par 
qui détermine du jour de chaque réunion.

7.

Le Président Comité peut décider des 
membres du Conseil de Surveillance à assister à une ou 
plusieurs de ses séances. Seuls les membres du Comité 
prennent part délibérations.
Chaque Comité peut inviter à ses réunions toute personne de 
son choix.
Le procès verbal de chaque réunion est établi, sauf disposition 
particulière, par le secrétaire de séance désigné par le Président 
du Comité, sous du Président du Comité. Il est transmis 
à tous les membres du Comité. Le Président du Comité décide 
des conditions dans lesquelles il rend compte au Conseil de 

8.

Dans son domaine de compétence, chaque Comité émet des 
propositions, recommandations ou avis. À cette fin, il peut 
procéder ou faire procéder à toutes études susceptibles 

les délibérations du Conseil de Surveillance et, après 
en avoir informé le Président du Conseil de Surveillance ou le 
Conseil de Surveillance lui même, recourir à des experts 
extérieurs en tant que de besoin, aux frais de la Société. Les 
Comités rendent compte des informations obtenues et des avis 
recueillis.

9.

La rémunération des membres de chaque Comité est fixée par 
de Surveillance, et prélevée sur le montant global

10.

annuel de rémunération.

Le Président et le Vice Président peuvent percevoir une 
rémunération dont le Conseil de Surveillance détermine la 
nature, le montant et les modalités sur proposition du Comité 
RSG.

1.

Le montant de la rémunération fixée par Générale 
en application de des statuts est réparti par le Conseil 
de Surveillance entre le Conseil, ses différents Comités 
spécialisés, et éventuellement les censeurs, selon les principes 

2.

le Conseil de Surveillance détermine le montant de la 
rémunération allouée aux membres du Conseil de Surveillance, 
et le montant de celles qui sont allouées pour chaque Comité à 
son Président et à chacun de ses 

•

la rémunération attribuée aux membres du Conseil comprend 
une partie fixe et une partie variable prépondérante à 
proportion de leurs présences effectives aux séances du 

•

la rémunération attribuée aux membres des Comités est 
déterminée à proportion de leurs présences effectives aux 
séances des 

•

le Conseil de Surveillance peut décider partie de la 
rémunération détermine sera allouée aux censeurs dans 
des conditions 

•

le Conseil de Surveillance peut décider une 
rémunération exceptionnelle en cas de mission particulière 
confiée 

•

en cas de dépassement de annuelle fixée par 
Générale, il est appliqué un coefficient de 

réduction sur le montant de la rémunération attribuable aux 
membres et aux censeurs.

•

Les membres du Conseil se verront rembourser par la Société 
les frais et dépenses raisonnables et nécessaires occasionnés 
dans de leurs mandats et engagés dans de la 
Société (frais de transport et pour assister aux réunions 
du Conseil de Surveillance et des Comités) sous réserve de la 
présentation des justificatifs nécessaires et dans les conditions 
fixées par la politique de remboursement des frais des membres 
du Conseil.

3.

Les membres du Conseil de Surveillance et des Comités, ainsi 
que toute personne assistant à ses réunions et à celles de ses 
Comités, sont tenus à une obligation générale de confidentialité 
sur ses délibérations et celles de ses Comités, ainsi que sur 
toutes informations à caractère confidentiel ou présentées 
comme telles par son Président ou celui du Directoire.

1.

En particulier, si le Conseil de Surveillance a reçu une 
information confidentielle, précise et susceptible au 
moment de une incidence sur le cours du titre de 
la Société ou société contrôle, les membres du 
Conseil doivent de communiquer cette information à 
un tiers tant pas été rendue publique. Les membres 
du Conseil de Surveillance doivent se conformer aux 
dispositions de la charte de déontologie boursière signée par 
eux.

2.

Chaque membre du Conseil de Surveillance est tenu 
sous pli confidentiel, par du Président

3.
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Le présent Règlement intérieur sera au Directoire, qui en 
prendra acte par une délibération spéciale.

5.5.2 CHARTE DES COMITÉS SPÉCIALISÉS

5.5.2.1

Conformément à la loi, le Comité d’Audit d’Eurazeo, qui agit sous la 
responsabilité du Conseil de Surveillance d’Eurazeo, a pour mission 
générale d’assurer le suivi des questions relatives à l’élaboration et 
au contrôle des informations comptables et En outre, les 
missions relatives à l’information en matière de durabilité ont été 

au Comité d’Audit, en application de l’ordonnance 
du transposant la directive 

européenne sur le reporting en matière de durabilité (Corporate 
Sustainability Reporting Directive – CSRD).

Ce comité est notamment chargé des missions 

Dans le cadre de sa mission, le comité intervient notamment dans 
les domaines 

du Conseil de Surveillance, du nombre de titres qu’il détient 
dans et, dans les trois jours ouvrables de sa 
réalisation, opération qu’il effectue sur ces titres. Il 
informe en outre la Société du nombre de titres qu’il détient, au 

année et lors de toute opération 
financière, pour permettre la diffusion de cette information par 
la Société.
La Société peut demander à chaque membre du Conseil de 
fournir toutes les informations, relatives notamment à des 
opérations sur des titres de sociétés cotées, qui lui sont 
nécessaires pour satisfaire à ses obligations de déclaration 

autorités, notamment boursières, de certains pays.

4.

Lorsqu’il existe un projet de transaction auquel un membre du 
Conseil de Surveillance ou un censeur est directement ou 
indirectement intéressé (par exemple lorsqu’un membre du 
Conseil est affilié à la banque conseil ou à la banque de 
financement du vendeur, à la banque conseil ou à la banque de 
financement d’un concurrent d’Eurazeo pour la transaction en

5.

question, à un fournisseur ou client significatif d’une société 
dans laquelle Eurazeo envisage de prendre une participation), le 
membre du Conseil ou le censeur concerné est tenu d’informer 
le Président du Conseil de Surveillance dès qu’il a connaissance 
d’un tel projet, et de lui signaler qu’il est directement ou 
indirectement intéressé et à quel titre. Le membre du Conseil ou 
le censeur concerné est tenu de s’abstenir de participer à la 
partie de la séance du Conseil de Surveillance ou d’un de ses 
Comités concernant le projet en question. En conséquence, il ne 
participe pas aux délibérations du Conseil ni au vote relatif au 
projet en question et la partie du procès verbal de la séance 
relative au projet en question ne lui est pas soumise.

er

il suit le processus d’élaboration de l’information financière et, le 
cas échéant, formule des recommandations pour en garantir 

1.

il suit l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui 
concerne les procédures relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière, sans qu’il 
soit porté atteinte à son 

2.

il suit le processus d’élaboration de l’information financière, le 
processus d’élaboration de l’information en matière de 
durabilité, y compris sous la forme numérique et le processus 
mis en œuvre pour déterminer les informations à publier 
conformément aux normes pour la communication 
d’informations en matière de durabilité. Le cas échéant, il 
formule des recommandations pour garantir l’intégrité de ces 

3.

il suit l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui 
concerne les procédures relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière de 
l’information en matière de durabilité, y compris sous forme 
numérique, sans qu’il soit porté atteinte à son 

4.

il émet une recommandation sur les Commissaires aux comptes 
proposés à la désignation par l’Assemblée Générale pour la 
mission de certification des comptes et sur les Commissaires 
aux comptes et/ou sur un organisme tiers indépendant pour la 
certification des informations en matière de 

5.

il suit la réalisation des missions de certification des comptes et 
de certification de l’information en matière de il tient 
compte des constatations et conclusions du Haut Conseil du 
Commissariat aux comptes consécutives à d’éventuels 

6.

il s’assure du respect des conditions d’indépendance requises 
des intervenants pour l’exercice des missions de certification des 
comptes et de certification des informations en matière de 

en ce qui concerne les entités d’intérêt public, le cas 
échéant, il prend les mesures nécessaires à l’application du 

de du règlement (UE) et 
s’assure du respect des conditions mentionnées à du 
même 

7.

il approuve la fourniture des services mentionnés à 
30 du Code de 

8.

il rend compte régulièrement au Conseil de Surveillance de 
l’exercice de ses missions. Il rend également compte des 
résultats de la mission de certification des comptes, de la 
mission de certification des informations en matière de 
durabilité ainsi que de la manière dont ces missions ont 
contribué à l’intégrité de l’information financière et de 
l’information en matière de durabilité. Il rend compte du rôle 
qu’il a joué dans ce processus. Il l’informe sans délai de toute 
difficulté rencontrée.

9.

examen du périmètre de consolidation et des projets d’états 
financiers consolidés et sociaux soumis à l’approbation du 
Conseil de 

A

examen avec le Directoire et les Commissaires aux comptes des 
principes et méthodes comptables généralement retenus pour la 
préparation des comptes, ainsi que toute modification de ces

A

Document d’enregistrement universel - Rapport financier annuel 2024 / EURAZEO167



05
5.5 Chartes et Règlement intérieur

5.5.2.2

En complément des dispositions du Règlement intérieur du Conseil 
de Surveillance applicables au Comité d’Audit et à ses 

Le comité se réunit au moins quatre fois par an sur convocation de 
son Président. Il se réunit également à la demande du Président du 
Conseil de Surveillance ou du Président du Directoire.

Sauf en cas d’urgence, la convocation des membres du Comité 
d’Audit est faite par tous moyens au moins cinq calendaires 
à l’avance.

Les délibérations du Comité d’Audit ne sont valables que si la moitié 
au moins de ses membres (hors censeurs) sont présents. Les 
recommandations émises par le Comité d’Audit sont adoptées à la 

simple des membres présents ou représentés. En cas de 
partage des voix, celle du Président du comité est prépondérante. 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la les 
membres du Comité d’Audit qui participent à la réunion du comité 
au moyen d’une visioconférence ou par utilisation de moyens de 
télécommunication, dans les conditions permises ou prescrites par

la loi et les règlements en vigueur pour les réunions du Conseil de 
Surveillance.

Les recommandations émises par le Comité d’Audit doivent ensuite 
faire d’une délibération du Conseil de Surveillance avant que 
les mesures concernées ne soient mises en œuvre par la Société.

Pour les missions relatives à l’information en matière de durabilité, 
des réunions sont organisées avec le Comité RSE.

CHARTE DU COMITÉ FINANCIER

Le Comité Financier d’Eurazeo a pour mission générale d’assister le 
Conseil de Surveillance dans la des axes stratégiques du 
Groupe et dans l’examen des programmes d’investissement ou 

de croissance externe de la Société dans les conditions 
prévues à du Règlement intérieur ci dessus. Il agit sous la 
responsabilité exclusive et collective des membres du Conseil de 
Surveillance d’Eurazeo.

Le Comité Financier doit ainsi préparer les réunions du Conseil de 
Surveillance et émettre des recommandations ou avis à l’attention 
du Conseil de Surveillance sur tout ou opération tel que visé à 

ci dessous qui lui est soumis par le Président du Conseil de 
Surveillance ou le Conseil de Surveillance lui même, notamment 
dans le cadre de du Règlement intérieur du Conseil de 
Surveillance.

Dans le cadre de sa mission, le Comité Financier intervient en amont, 
à la demande du Président du Conseil de Surveillance ou du Conseil 
de Surveillance lui même, notamment 

Le Comité Financier procède également, dans le cadre d’une revue 
annuelle ou pluriannuelle des divisions d’investissement, 
au suivi de la performance desdites divisions par rapport au business 
plan et à la concurrence, et ce, à la lumière des outils de mesure de 
la performance par ailleurs.

Plus généralement, il peut être saisi par le Conseil de Surveillance ou 
son Président sur tout stratégique qui serait soumis au 
Conseil de Surveillance.

En complément des dispositions du Règlement intérieur du Conseil 
de Surveillance applicables au Comité Financier et à ses 

principes, méthodes et règles comptables, en s’assurant de leur 

examen et suivi du processus de production et de traitement de 
l’information comptable et financière servant à la préparation 
des 

A

appréciation de la validité des méthodes choisies pour traiter les 
opérations 

A

examen de la présentation du Directoire sur l’exposition aux 
risques et les engagements hors bilan significatifs lors de 
l’examen des comptes par le Comité 

A

examen et évaluation, au moins une fois par an, de l’efficacité 
des procédures de contrôle interne et des procédures de gestion 
des risques mises en place, y compris celles relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 

A

examen périodique de la situation de A

approbation du plan d’audit interne, suivi de son avancement, 
examen des conclusions des missions d’audit interne et de 
l’avancement des plans d’action en 

A

examen, avec les Commissaires aux comptes, de la nature, 
l’étendue et les résultats de leur audit et travaux effectués, leurs 
observations et suggestions notamment quant aux procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques, aux pratiques 
comptables et au plan d’audit 

A

examen des projets de rapport de la Société relatifs aux 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises 
en 

A

autorisation des services autres que la certification des comptes 
qui ne sont pas mentionnés de 28 et de 

29 du Code de commerce par les Commissaires 
aux comptes suivant la procédure mise en place par le Comité 

A

examen de la procédure d’appel d’offres pour la sélection des 
Commissaires aux comptes et recommandation au Conseil de 
Surveillance sur les Commissaires aux comptes proposés à la 
désignation à l’Assemblée Générale dans le respect des règles de 
rotation des signatures et des 

A

suivi du respect par les Commissaires aux comptes du plafond 
de de la moyenne des honoraires de certification des 
comptes sur les trois derniers exercices pour les services non 
audit autorisés.

A

er

tout projet de croissance externe ou de partenariat A

tout programme d’investissement soumis à l’autorisation du 
Conseil de Surveillance tel que le prévoit du Règlement 
intérieur du 

A

tout portage d’investissement dans les conditions stipulées à 
du Règlement intérieur du 

A

toute opération pouvant conduire, immédiatement ou à terme, à 
une augmentation ou à une réduction du capital social, par 
émission de valeurs mobilières ou annulation de 

A

tout accord d’endettement et de financement soumis à 
l’autorisation du Conseil de Surveillance tel que le prévoit 

des statuts.

A

Document d’enregistrement universel - Rapport financier annuel 2024 / EURAZEO 168



05
5.5 Chartes et Règlement intérieur

5.5.2.3

5.5.2.4

Le Comité Financier se réunit sur convocation de son Président 
chaque fois que cela est nécessaire. Il se réunit également à la 
demande du Président du Conseil de Surveillance ou du Président 

Sauf en cas d’urgence, la convocation des membres du Comité 
Financier est faite par tous moyens au moins cinq 
calendaires à l’avance.

Les délibérations du Comité Financier ne sont valables que si la 
moitié au moins de ses membres (hors censeurs) sont présents. 

émises par le Comité Financier sont adoptées 
simple des membres présents ou représentés. En cas 
des voix, celle du Président du Comité est 

prépondérante. Sont réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la du Comité Financier qui participent à la 
réunion au moyen d’une visioconférence ou par 
l’utilisation de télécommunication, dans les conditions 
permises par la loi et les règlements en vigueur pour 
les réunions du Conseil de Surveillance.

Les recommandations émises par le Comité Financier doivent 
ensuite faire d’une délibération du Conseil de Surveillance 
avant que concernées ne soient mises en œuvre par la 
Société sauf dans le cadre de du Règlement intérieur du 
Conseil de Surveillance.

CHARTE DU COMITÉ DE RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE D’ENTREPRISE (RSE)

Le Comité RSE a pour mission générale d’assister le Conseil de 
Surveillance dans le suivi des questions relatives à la RSE 
qu’Eurazeo anticipe au mieux les opportunités, et risques qui 
y sont associés.

Le Comité RSE mène des en coordination avec le 
rend compte régulièrement au Conseil de Surveillance de 

l’exercice de ses missions et émet des recommandations sur la 
politique et les réalisations d’Eurazeo en matière de RSE.

Par ailleurs, le Comité RSE participe au suivi du processus 
d’élaboration de l’information en matière de durabilité dans le cadre 
de réunions avec le Comité d’Audit.

Le Comité RSE porte une attention particulière aux principes 
d’actions, aux politiques et aux pratiques mises en œuvre par 
Eurazeo dans les domaines 

Ces pratiques pourront également être revues le cas échéant en 
concerne l’ensemble des parties prenantes d’Eurazeo 

(fournisseurs notamment).

Sa mission consiste plus particulièrement 

En complément des dispositions du Règlement intérieur du Conseil 
de Surveillance applicables au Comité RSE et à ses 

Le Comité RSE se réunit sur convocation de son Président chaque 
fois que cela est nécessaire et au moins par an. Il se réunit 
également à la demande du Président du Conseil de Surveillance 

Président du 

Sauf en cas d’urgence, la convocation des membres du Comité RSE 
est faite pour tous moyens au moins cinq calendaires 

Les délibérations du Comité RSE ne sont valables que si la moitié au 
moins de ses membres (hors censeurs) sont présents. 

émises par le Comité RSE sont adoptées à 
simple des membres présents ou représentés. En cas de 

partage des voix, celle du Président du Comité est prépondérante. 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la les 
membres du Comité RSE qui participent à la réunion au moyen 
d’une visioconférence ou par utilisation de moyens de 
télécommunication, dans les conditions permises ou prescrites par 
la loi et les règlements en vigueur pour les réunions du Conseil de 
Surveillance.

Les recommandations émises par le Comité RSE doivent ensuite 
faire d’une délibération du Conseil de Surveillance avant que 

concernées ne soient mises en œuvre par 

Le Comité RSG a pour mission d’une part, de préparer les décisions 
de Surveillance relatives à la rémunération des 

mandataires sociaux et à la politique d’attribution de la 
rémunération de long terme d’autre part, de préparer l’évolution 

des instances dirigeantes de la Société et 
des questions de gouvernance liées au fonctionnement 

du Conseil et veiller à la bonne application 
de place de gouvernement d’entreprise.

er

social, vis-à-vis des salariés d’Eurazeo et de ses sociétés A

environnemental, relatifs aux activités directes d’Eurazeo, 
de ses 

A

de la gouvernance pour Eurazeo et ses sociétés de A

éthique.A

s’assurer de la prise en compte des sujets RSE dans la définition 
de la stratégie 

A

examiner les opportunités et risques en matière de RSE, y 
compris les risques climatiques, en lien avec les activités 

A

procéder à l’examen des politiques dans les domaines sus cités, 
des objectifs fixés et des résultats obtenus en la 

A

plus spécifiquement en matière d’investissement, de veiller à la 
réalisation des due diligences  RSE dans le cadre des acquisitions 
et des 

A

contribuer au suivi du processus de reporting de durabilité, 
conjointement avec le Comité 

A

examiner l’ensemble des informations extra financières publiées 
par 

A

examiner et suivre les notations obtenues de la part des agences 
extra et

A

revoir le suivi et la mise en œuvre de la réglementation 
applicable dans les domaines sus cités.

A

er

Document d’enregistrement universel - Rapport financier annuel 2024 / EURAZEO169



05
5.5 Chartes et Règlement intérieur

À cet il en les tâches 

En complément des dispositions du Règlement intérieur du Conseil 
de Surveillance applicables au Comité RSG et à ses 

Le comité se réunit au moins une fois par an sur convocation de son 
Président. Il se réunit également à la demande du Président du 
Conseil de Surveillance ou du Président du Directoire.

Sauf en cas la convocation des membres du Comité RSG 
est faite par tous moyens au moins cinq calendaires 

Les délibérations du Comité RSG ne sont valables que si la moitié au 
moins de ses membres (hors censeurs) sont présents. 

émises par le Comité RSG sont adoptées à 
simple des membres présents ou représentés.

En cas de partage des celle du Président du comité est 
prépondérante. Sont réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la les membres du Comité RSG qui participent à la 
réunion du comité au moyen d’une visioconférence ou par utilisation 
de moyens de dans les conditions permises ou 
prescrites par la loi et les règlements en vigueur pour les réunions 
du Conseil de Surveillance.

Les recommandations émises par le Comité RSG doivent ensuite 
faire d’une délibération du Conseil de Surveillance avant que 

concernées ne soient mises en œuvre par la Société.

A

il formule des propositions au Conseil de 
aux différents éléments de la rémunération des membres du 
Directoire, tant en ce qui concerne la part fixe que la part 
variable de la rémunération, la rémunération de long terme, 
ainsi que toutes dispositions relatives à leurs retraites, et tous 
autres avantages de toute nature,

•

il revoit la définition et la mise en œuvre des règles de fixation 
de la part variable de la rémunération des membres du 
Directoire,

•

il donne au Conseil un avis sur la politique générale de la 
rémunération de long terme,

•

il revoit la structuration des programmes de Carried interest  et 
leur allocation aux mandataires sociaux,

•

il formule une recommandation au Conseil sur le montant 
global de la rémunération des membres du Conseil de 
Surveillance qui est proposé à l’Assemblée Générale de la 
Société. Il propose au Conseil des règles de répartition de cette 
rémunération et les montants individuels des versements à 
effectuer à ce titre aux membres du Conseil, en tenant compte 
de leur assiduité au Conseil et dans les Comités,

•

il approuve l’information donnée aux actionnaires dans 
Annuel sur la rémunération des mandataires sociaux 

et sur les principes et modalités qui guident la fixation de 
des dirigeants, ainsi que sur l’attribution des 

instruments de la rémunération de long terme à ces 

•

A

il formule des recommandations pour la nomination ou le 
renouvellement des membres du Conseil de Surveillance et du 
Directoire,

•

il mène des réflexions et émet des recommandations sur 
l’évolution de la composition du Conseil de des 
Comités,

•

il formule en outre des recommandations quant au plan 
des mandataires sociaux,

•

il est informé des recrutements et des rémunérations 
cadres de la 

•

gouvernement A

il est chargé de préparer l’évaluation des travaux du Conseil,•
il examine régulièrement la situation des membres du Conseil 
de Surveillance au regard des critères d’indépendance définis 
par le Conseil et formule des recommandations s’il apparaît 
nécessaire de revoir la qualification des membres du Conseil de 
Surveillance,

•

il recommande au Conseil de Surveillance un corps de principes 
de gouvernement d’entreprise applicables à la Société 
conformes au Code AFEP MEDEF,

•

il examine et donne son avis au Conseil de Surveillance sur 
toute proposition de modification des statuts et du Règlement 
intérieur de la Société,

•

il prépare les résolutions proposées à l’Assemblée Générale 
relatives à la gouvernance et le rapport sur le gouvernement 

•

il revoit la politique de non discrimination et de diversité 
notamment en matière de représentation équilibrée des 
hommes et des femmes au sein des instances dirigeantes.

•
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